
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 8 MARS 2019 
 

RELEVE DE DECISIONS 
V1.0 

 
Elus :  
 
Présents : Nicolas Hénard ; Claire Fountaine ; Henry Bacchini ; Sylvie Harlé ; François Pitor ; Marie-
Pierre Chauray ; Stéphane Fretay ; Corinne Migraine ; Jean-Pierre Salou ; Régis Bérenguier ; Edward 
Russo ; Frédéric Bertin ; Olivier Bovyn ; Valérie Darrou ; Jean-Luc Denecheau ; Eric Limouzin ; Bernard 
Mallaret ; Jean-Claude Méric ; Philippe Meunier ; Ode Papais ; Géraldine Rigaud ; Christian Sylvestre ; 
Claudine Tatibouët. 
 
 
Excusés : Jean-Pierre Lostis ; Olivier Avram ; Hélène Cardon ; Christine Fourichon ; Denis Horeau ; 
Sabine Laperche ; Caroline Lobert ; Laurence Mezou ; Serge Pallares ; Nathalie Péberel ; Frédérique 
Pfeiffer ; Hervé Roguedas ; Yves-Lyon Caen. 
 
 
Invités :  
 
Présents : Alexis Minard ; Jacques Cathelineau, Eric Marliot ; Jean-Yves Le Deroff ; Arnaud 
Derrendinger 
 
Excusés : Paul Adam, Marc Bouvet 
 
 
 
POUVOIRS :  
Olivier Avram : pouvoir donné à Corinne Migraine 
Hélène Cardon : pouvoir donné à Jean-Pierre Salou 
Christine Fourichon : pouvoir donné  Olivier Bovyn 
Sabine Laperche : pouvoir donné à Sylvie Harlé 
Caroline Lobert : pouvoir donné à Ode Papais 
Laurence Mezou : pourvoir donné à Henry Bacchini 
Nathalie Péberel : pouvoir donné à Jean-Luc Denecheau 
Frédérique Pfeiffer : pouvoir donné à Philippe Meunier  
 
 
 
 

 

 

 



 

1 Introduction du Président 

Information 

 
Le Président ouvre le Conseil d’Administration par une introduction présentant le 
travail/les actions réalisés depuis le précédent CA du 9 décembre 2018. 
 

 

2 Approbation du Procès-verbal du Conseil d’Administration du 9 

décembre 2019 

Décision CA-
190308-01 

 
Le Conseil d’Administration entérine le Procès-Verbal du CA du 9 décembre 2018 après 
avoir apporté une correction demandée par Jean-Luc Denechau (Transfert d’un 
commentaire du point 8.2 au point 8.1.1)   
 
Vote :  
Contre (2) : Jean-Luc  Denechau, Nathalie  Peberel 
Abstention (3) : Olivier Bovyn, Christine Fourichon, Jean-Claude Meric 
 
 
Publication électronique du relevé de décisions sur le Site Internet de la FFVoile le 12 mars   
2019. 
 

 

3 Informations générales et questions/ réponses aux membres du 

Bureau Exécutif  

Information 
 
Pas de questions du CA au BE 
 

 

4 Information sur la délivrance des licences au 31/12/2018 

Information 

 
Le Conseil d’Administration prend connaissance du point effectué en séance sur la 
délivrance des licences au 31/12/2018. 
 

 

5 BE et commissions indépendantes 

5.1 Présidence CCA (information) 

Information 

Le Conseil d’Administration a été informé que le Président de la CCA, Xavier Poirot a 
souhaité démissionner. 
Il convient donc de pourvoir à son remplacement.  
 

Pour rappel, le règlement de la CCA précise que c’est au Président de la FFVoile de 
proposer le Président de la CCA au vote du Conseil d’Administration de la FFVoile. 



 

Le Président de la FFVoile a informé le BE (qui appuie la démarche) qu’il souhaite recourir 
à un appel à candidature (ouvert du 01/03/2019 au 15/03/2019 inclus) avant de 
proposer le prochain Président de la CCA. 
 

Afin de ne pas laisser la CCA sans Président sur une trop longue période, le BE a décidé 
(unanimité moins une abstention) au cas présent d’appliquer la procédure prévue à 
l’article 3 du règlement de la CCA, consistant en ce qu’un vice-président de la CCA puisse 
en cas d’indisponibilité temporaire, exercer la fonction de président par intérim. 
 

Le BE a désigné (unanimité moins une abstention) comme Président par Intérim Mr 
Christophe Schenfeigel, actuel Vice- Président de la CCA et a souhaité qu’Henry Bacchini, 
Vice-Président délégué de la FFVoile assure la liaison entre le BE et le Président par 
Intérim de la CCA pour la mise en œuvre des pouvoirs et missions de la CCA. 
 

Comme prévu par le règlement de la CCA, le prochain Président de la CCA (non intérimaire) 
sera proposé par le Président de la FFVoile au vote du CA de la FFVoile. 

 

6 DVFAT : Département Vie Fédérale et Activités Transverses 

6.1 Résultat de l’exercice 2018  

Décision CA-
190308-02 
Vote AG 

(En présence de KPMG, Monsieur Bernard Bazillon Commissaire aux comptes de la FFVoile) 
 
Les montants de l’actif et du passif s’élèvent à 8 075 k€ à fin 2018 contre 6 088 k€ à fin 
2017. 
Ce compte de résultat utilisant les Produits et Charges par nature, c’est-à-dire selon 
l’optique de Comptabilité Générale, montre un total de Produits égal à 12 283 k€ et de 
Charges de 12 029 k€ dégageant un résultat net d'exploitation en perte de 49 922 €. Le 
Commissaire aux comptes valide sans réserve les comptes 2018. 
 
Le CA adopte cet arrêté des comptes.  
Ce résultat 2018 et son affectation seront soumis à l’approbation de l’AG 
 
Vote : 
Contre (2) : Jean-Luc Denechau, Nathalie Peberel 
Abstention (4) : Olivier Bovyn, Christine Fourichon, Jean-Claude Meric, Christian Silvestre 
 

6.2 Budget prévisionnel 2019 

Décision CA-
190308-03 
Vote AG 

 
Le Conseil d’Administration adopte le budget prévisionnel 2018 qui comprend un total de 
produits de 13 136 K€ et un total de charges de 13 118 K€ soit un résultat prévisionnel 
bénéficiaire de 18 K€.  
Ce Budget Prévisionnel 2019 sera soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale. 
 
Vote : 
Contre (2) : Jean-Luc Denechau, Nathalie Peberel 
Abstention (4) : Olivier Bovyn, Christine Fourichon, Jean-Claude Meric, Christian Silvestre 
 



 

6.3 Retrait d’affiliation  

6.3.1 Retrait de l’affiliation de l’UCPA – délégation au BE 

Décision CA-
190308-04 

 
Le Conseil d’Administration a pris bonne note de la situation conflictuelle avec l’UCPA et 
du possible retrait d’affiliation de l’UCPA en tant qu’association nationale.  
Le CA constatant l’absence de réponse de l’UCPA à ce jour, décide de donner délégation 
au BE pour prononcer l’éventuel retrait d’affiliation de l’UCPA en fonction de la position 
finale de l’UCPA. 
 
Vote : 
Abstention (4) : Jean-Luc Denechau, Nathalie Peberel, Olivier Bovyn, Christine Fourichon 

6.3.2 Retrait de l’affiliation du Club Med 

Décision CA-
190308-05 
 
 
 
 

 
Suite à la décision du Club Med de non renouvellement de la convention obligatoire 
FFVoile- Club et à sa décision de démissionner, le Conseil d’Administration entérine le 
retrait d’affiliation du Club Med.   
 
Par ailleurs et aux fins de régularisation, le CA entérine également le retrait d’affiliation 
de l’Etablissement National Virtual Régata qui a démissionné fin 2018  
 
Vote : 
Abstention (4) : Jean-Luc Denechau, Nathalie Peberel, Olivier Bovyn, Christine Fourichon 
 

 

6.4 Assemblée Générale 2018 

6.4.1 Informations générales et ordre du jour 

Information 

 
Le Conseil d’Administration prend connaissance des informations générales et de  
l’ordre du jour de l’Assemblée Générale 2018. 
Compte tenu du temps nécessaire en matinée pour présenter le rapport moral, les 
comptes 2018, le budget prévisionnel 2019 et la modification des textes statutaires, il est 
souhaité par le CA que la remise des médailleurs d’or et de l’honorariat puisse se faire de 
début d’après-midi après le déjeuner. 
Le vote de l’ordre du jour étant du domaine de compétence du BE, les membres du BE 
présents lors du CA ne voient pas d’inconvénients à cette modification et valident donc la 
modification de leur décision du BE du 22/02/2019.  
   
 

6.4.2 Montant de cotisations 2020 

Décision CA-
190308-06 
Vote AG 

 
Le Conseil d’Administration de la FFVoile valide à l’unanimité la proposition 
d’augmentation de la cotisation à 280 € en 2020 pour les membres affiliés, à l’exception 
des associations de classes pour lesquelles le CA propose le maintien de la gratuité.  
Cette proposition sera soumise au vote de l’Assemblée Générale FFVoile du 30 mars 2019. 
 



 

6.4.3 Propositions de modifications des textes statutaires 

Décision CA-
190308-07 
Vote AG 

 
Le Conseil d’Administration valide les modifications des textes statutaires (Statuts et 
Règlement intérieur) compte tenu de quelques modifications faites en séance   
 
Vote : 
Abstention (1) : Christian Silvestre 
 
Ces documents seront proposés au vote de l’AG de la FFVoile 
 
Publication électronique sur le site Internet de la FFVoile le 3 avril 2019  
 

 

6.5 Planning des réunions institutionnelles dont le Conseil d’Administration 

Information 

 
Le Conseil d’Administration est informé du planning des réunions institutionnelles du 1er 
semestre 2019 dont le Conseil d’Administration. 
 

6.6 Organigramme 

Information 

 
Le Conseil d’Administration prend connaissance des modifications suivantes de l’organigramme 
politique : 
 

Dépt Commission Modification / version précédente Version 

DVFAT Commission Féminine Claudine TATIBOUET devient membre de 

la commission 

V0.59 

DVFAT CRDK (Kite) Modification de la Commission : 

Président Alexis MINARD 

Membres : Ode PAPAIS (Vice-
Présidente), François DUCHESNE DE 
LAMOTTE, Christophe BALLOIS, Thierry 
RENAULT, Fred RALEC, Eric PELAPRAT, 
Claire DURAND, Renaud MADIER, un 
référent de la ligue Haut de France 
 

V0.59 

BE CCA Président par Intérim : Christophe 

SCHENFEIGEL suite à la démission de 

Xavier POIROT  

V0.60 

 
 

6.7 Affiliation de classes  

Décision CA- 
190308-08 

 



 

Le Conseil d’Administration vote à l’unanimité l’affiliation définitive des Associations de 
classe Onefly France et Waszp France. 
 

 

 

6.8 Commission Kite 

6.8.1 Précision sur l’expérimentation relative à l’intégration des professionnels de l’enseignement du 

Kiteboard (complément à la decision du CA du 22/04/17) 

Décision CA- 
190308-09 

 
Le CA décide à l’unanimité de compléter sa décision du 22/04/2017 concernant 
l’expérimentation relative à l’intégration des professionnels (Personnes Physiques) de 
l’enseignement du Kiteboard en validant :  

- La délivrance via le club fédéral (article 76 (1) du RI de la FFVoile) des titres 
de participation (en plus des Passeports Voile déjà prévus) aux stagiaires 
déclarés par les coachs Kiteboard (personnes physiques). 

- La mise en place d’une durée de trois ans pour cette expérimentation à 
compter du 08 mars 2019.   

 
(1): Sous réserve de la modification de l’art 76 par l’AG FFVoile le 30 mars 2019. 

 

6.8.2 Synthèse sur diverses mesures mises en place sur l’activité Kite 

Information 

 
Le Conseil d’Administration est informé de l’expérimentation du conventionnement des 
écoles de Kiteboard sous statut « personne physique », création d’un titre de 
participation Kite, constitution d’un collectif et modalités d’organisation du réseau. 
 

 

6.9 Point d’avancement Groupe Projet 07  

Information 
 
Le Conseil d’Administration est informé de l’avancement du Groupe Projet 07 
 

7 Département Compétition Performance 

7.1 Liste des épreuves comptant au championnat de France des Clubs 2019 

Décision CA- 
190308-10 

 

Le Conseil d’Administration de la FFVoile valide à l’unanimité la liste des épreuves 
comptant au Classement National Elite et au Classement National Promotion pour l’année 
2019. 

Annexe 1 – Liste annuelle des épreuves Voile Légère pour 2019 

 Pour le Classement National « Elite » 
 Les Championnats de France « Elite » Grade 2 validés 
 Les Championnats de France Minimes, Espoirs Grade 3 validés 

 
 Pour le Classement National « Promotion »  

 Les Championnats de France de Classe et de Pratiques Grade 3 validés 



 

 

Annexe 2 – Liste annuelle des épreuves Habitable pour 2019 

 Pour le Classement National « Elite »  
 Championnat de France Elite féminin de Grade 2 

o Championnat de France Elite Match Racing Féminin – (Non attribué en 
2019) 

 
 Championnats de France Elite masculin/mixte, de Grade 2 

o Championnat de France Elite de Course au Large 
o Championnat de France Elite de Course au Large en Equipage - (Non 

attribué en 2019) 
o Championnat de France Elite de Match Racing Open – Internationaux de 

France de Match Racing 
o Championnat de France Elite Monotype (Non attribué en 2019) 

 
 Championnats de France Open (Féminin, Masculin et Mixte) de Grade 3 Espoirs 

o Championnat de France Espoirs Glisse Open – Open 570 
o Championnat de France Espoirs Solitaire Equipage Open – Flotte 

Collective Habitable 
o Championnat de France Espoirs Match Racing Open 

 
 Pour le Classement National « Promotion »  

 les Championnats de France des Classes et des Pratiques et/ou épreuves majeures 
interséries de Grade 3  

o Championnat de France Match Racing Féminin 
o Championnat de France Match Racing Open 
o Championnat de France Monotype : J80 / Corsaire / Open 570 / 

Seascape 18 / DIAM 24 / Multi 50 / Muscadet  et toutes autres classes 
ayant reçu l’autorisation de la FFVoile (Département Compétition 
Performance) de concourir pour un titre de Champion de France 
Monotype. 

o Championnat de France des Croiseurs Légers (OSIRIS Habitable) 
o Croisière Bleue (OSIRIS Habitable) 
o Course Croisière des Ports Vendéens (OSIRIS Habitable) 
o Tour des Ports de la Manche (OSIRIS Habitable) 
o Tour du Finistère (OSIRIS Habitable) 
o Spi Ouest France (IRC) 
o Semaine Nautique Internationale de Méditerranée (IRC) 
o Les Voiles de Saint Tropez (IRC) 

 

 


